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P3 - Les espaces verts intérieurs
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4. Règlement : pièces écrites

7. Dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti et paysager L.123-1 7°

Les espaces paysagers

PLU approuvé par délibération du conseil CUB du 21 juillet 2006
Règlement : pièces écrites - Dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti et paysager L.123-1 7°

modification du 
25 mars 2011

N°

Commune(s)

Nom

Superficie

Planche(s)

Intérêt

Prescriptions 
spécifiques

P3309 P3310

Mérignac, Bordeaux Mérignac

13,5 ha 22,3 ha

28 – 29 28 – 33

Intérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturel Intérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturelIntérêt écologique et culturel

Résidence Marly
Résidence et groupe scolaire 

Les Bosquets

bëé~ÅÉë= äáÄêÉë= ~ì= ÅÌìê= ÇÉ= ê¨ëáÇÉåÅÉë= ÇÛÜ~Äáí~í=
ÅçääÉÅíáÑ= EoHP=¶=oHQF= áåíê~= êçÅ~ÇÉI= Ñê¨èìÉåí¨ë=é~ê=
äÉë= êáîÉê~áåëI= Åçãéçë¨ë= ÇÉ= éÉäçìëÉI= ÅÜÉãáåë= Éå=
Öê~îÉI= ~êÄêÉë= ÇáëéÉêë¨ë= Eî~êá¨ëFI= ÄçëèìÉíëI= Ü~áÉë=
Ä~ëëÉëI=~äáÖåÉãÉåí=ÇÉ=éÉìéäáÉêëK

bëé~ÅÉë= Äçáë¨ë= áåíê~JáããÉìÄäÉë= Åçåëíáíì~åí= ÇÉë=
Éëé~ÅÉë= ÇÉ= ê¨Åê¨~íáçå= éçìê= äÉë= Ü~Äáí~åíë= ÇÉë=
ê¨ëáÇÉåÅÉë= Éí= Åçãéçë¨ë= ÇÉ= ÄçëèìÉíë= ÇÉ= éáåë=
é~ê~ëçäë= Éí= ÇÉ= ÅÜÆåÉëI= ÇÉ= Ä~åÅëI= ÇÉ= àÉìñ= éçìê=
ÉåÑ~åíë= Éí= ÇDìåÉ= ~Öçê~= Éå= Ä¨íçåK= iÉìê=
Ñê¨èìÉåí~íáçå=Éëí=áãéçêí~åíÉK
`Éë= Éëé~ÅÉë= áåí¨êÉëë~åíë= ëçåí= Çáëëáãìä¨ë= ÇÉë=
îçáÉë=ÇÛ~ÅÅ≠ë=é~ê=ä~=Ü~ìíÉìê=ÇÉë=ÅçåëíêìÅíáçåëK

Le projet doit :
- conserver la composition du parc
- respecter le caractère ouvert des boisements.
- protéger les arbres remarquables : respect 
d'un périmètre autour des arbres concernés, 
suffisant pour leur pérennité et leur 
développement, où imperméabilisation, 
installations, dépôts et travaux sont proscrits ;
- dans les espaces minéraux, exiger une fosse 
de plantation de 9 m3  de volume pour les 
arbres de première grandeur

Le projet doit :
- conserver les espaces boisés (entre les 
bâtiments et à l’extérieur) et leur implantation 
très aérée
- proscrire toute construction pérenne sur la 
grande prairie
- protéger les arbres remarquables : respect 
d'un périmètre autour des arbres concernés, 
suffisant pour leur pérennité et leur 
développement, où imperméabilisation, 
installations, dépôts et travaux sont proscrits ;
- dans les espaces minéraux, exiger une fosse 
de plantation de 9 m3  de volume pour les 
arbres de première grandeur 




